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LES MAIRES ET LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Pistes de 
réflexions
Rêver, Faire l’état des lieux 
puis Agir ensemble

Commençons par rêver ! Dans un 
monde idéal, à quoi ressemblerait 
notre commune ?  
En marchant dans les rues, que 
voit-on dans cette commune de 
rêve ? Que sent-on ? 
Qu’entend-on ? Une fois l’exercice 
réalisé seul, posons-nous à 
nouveau ces questions à plusieurs 
et partageons ces rêves avec nos 
amis, notre famille, nos voisins, nos 
collègues...

Vient ensuite le moment de 
se demander ce qui nous sépare 
de ce rêve. 

Dans ma commune, d’où vient 
l’eau du robinet ? D’où vient 
l’énergie électrique ? Des exemples 
de questions, celles que j’ai posées 
aux maires, sont listées à la fin de 
cette synthèse.

Vient enfin l’action. Le choix de 
ces actions dépend entièrement du 
résultat des deux premières étapes. 
De nombreuses ressources existent, 
comme le Pacte pour la Transition 
qui propose 32 mesures concrètes 
dans le sens de la transition 
écologique à l’échelle communale  
(https://pacte-transition.org), ou le 
travail de l’association SOS Maires 
qui est une référence en termes de 
résilience des communes  
(https://sosmaires.org).

Relocaliser l’économie

L’agriculture sur des terrains 
communaux

Une des priorités me semble 
l’agriculture locale pour 
la consommation locale : 
accompagner des jeunes 
agriculteurs à s’installer, alimenter 
la cantine communale avec des 
produits locaux, mettre en réseau 
des producteurs locaux et des 
consommateurs locaux (habitants, 
restaurants, magasins…).
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ÉTAT DES LIEUX DANS UN DÉPARTEMENT FRANÇAIS

« Si un maraîcher me faisait part 
de son envie de s’installer on lui 
trouverait un terrain. On a un terrain 
communal qui est aujourd’hui loué 
au haras, mais on pourrait lui louer. » 
‑ maire d’une commune de moins de 
200 habitants

Favoriser les artisans locaux

On peut avoir l’impression que 
consommer local coûte plus cher, 
mais cette différence de prix est 
en réalité un investissement. Sur 
le court terme, il permet à des 
voisins de vivre de leur production, 
sur le long terme il améliore 
la résilience de la commune face 
aux aléas de l’évolution du cours du 
pétrole.

« On est loin de tout. C’est pour ça 
qu’il y a intérêt à créer quelque chose 
ici. »  
‑ maire d’une commune de moins de 
1 000 habitants

Utiliser la CdC pour 
mutualiser, pas pour 
centraliser

Les rassemblements de 
communes sont des occasions de 
travailler ensemble. 
Mutualiser les outils et les services, 
et éviter une centralisation qui ne 
favorise que les grands centres aux 
dépends des périphéries.

« Aujourd’hui, chacun a ses petits 
services techniques [municipaux]. 
On est onze communes à avoir des 
petites déneigeuses, alors que si c’était 
la CdC qui faisait le déneigement, on 
aurait un matériel plus performant et 
ça ne coûterait pas plus. » 
 ‑ maire d’une commune de plus de 
3 500 habitants

Faire un état des lieux de la 
résilience de sa commune

Aller voir son maire et l‘interroger 
sur la réaction prévue face à 
une éventuelle crise alimentaire 
amenée par une hausse du prix 
de l’essence, c’est une première 
étape que chacun peut mener. 
Estimer la dépendance de sa 
commune à « l’eau abondante » 
et au « pétrole pas cher » peut 
servir à anticiper des évolutions 
prévisibles et à initier des projets 
locaux de transition écologique. 
Cette connaissance permet de 
justifier une demande de soutien 
du département, de la région, de 
l’État...


